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Comment calculer le bénéfice imposable ?
Fiche pratique publié le 23/07/2013, vu 599 fois, Auteur : Assistant-juridique.fr

Le bénéfice imposable d'une société est constitué par le bénéfice net, calculé d'après la
différence entre les produits et les charges, diminué des suppléments d'apport et augmenté
des prélèvements effectués au cours de cette période par l'exploitant ou par les associés.

Actif net = Valeurs réelles d'actif - Créances des tiers, amortissements et provisions justifiés

En raison de divergences entre les règles comptables et les règles fiscales, vous devez 
éventuellement procéder à des rectifications extra-comptables se traduisant par des réintégrations 
ou des déductions.

En particulier, il faut retrancher de l'actif net les suppléments d'apport effectués au cours de 
l'exercice par l'exploitant ou par les associés. En effet, ces derniers ne constituent pas un bénéfice 
pour la société. Les prélèvements effectués par les associés ou l'exploitant, qu'ils soient en nature 
ou en espèces, doivent être compris dans le bénéfice imposable

Pour en savoir plus : http://www.assistant-juridique.fr/calcul_benefice_imposable.jsp
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